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Un an dÉjĀ !
Déclaration du statut de Conjoint Collaborateur
Défini par la loi du  2 août 2005, décret  du 20 avril 2007

La date butoir pour déclarer sa collaboration était fixée au 1er juillet 2007. Vous deviez décider la part de retraite de base et de retraite complémentaire choisie et en aviser la caisse de retraite du professionnel libéral de santé dont vous dépendiez

Il nous semble intéressant de vous interroger sur votre choix, les conséquences et les questions que vous pouvez encore vous poser.

Merci de participer à cette enquête, elle peut nous aider dans les démarches qui restent encore à faire pour obtenir les derniers décrets d’application.

Métier du professionnel libéral 
Chirurgien-dentiste




Médecins





Pharmacien





Vétérinaire





Sage-Femme





Infirmier





Masseur-kinésithérapeute



Pédicure Podologue





Orthophoniste





Orthoptiste













:
Conjoint, vous êtes

H



F



–  25/34 ans   

– 35/44 ans   

– 45/54 ans   

– 55/65 ans    
Conjoint collaborateur
bénévole   

: 


:
salarié
  



double statut   
Temps consacré à l’activité de Conjoint collaborateur bénévole :

Moins de 18 h         Plein temps (35 h et +)   
Ne se prononcent pas    

Avez-vous déclaré votre collaboration bénévole ?

Quelles difficultés avez-vous rencontrées ?

Quel a été votre choix pour 

- la retraite de base ?

- la retraite complémentaire ?

Avez-vous encore des questions ?

Vous n’avez pas déclaré votre collaboration ? Pourquoi ?


Merci de renvoyer cette enquête à AcopsantÉ  7 rue de la Comète 75007 Paris

ou par mail : acopsante@free.fr
Enquête


1er octobre 2008
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